
Objectif général 

° Offrir les conditions nécessaires pour 
permettre à des élèves-athlètes d’allier 
études et entraînement sportif et de 
réussir dans les deux domaines. 

Objectifs spécifiques 

° Offrir un horaire comprimé afin de 
permettre aux élèves-athlètes de s’en-
traîner tous les jours en après-midi; 

° au besoin, proposer aux élèves-
athlètes des mesures d’aide spécifi-
ques, à l’intérieur de l’horaire adapté; 

° mettre en place un cadre favorisant 
l’intégration sociale et sportive des 
élèves-athlètes; 

°   offrir aux élèves-athlètes un dévelop-
pement sportif harmonieux alliant la 
pratique du soccer à leur développe-
ment physique et moteur. 

Clientèle 

°  Ce programme s’adresse aux élèves 

du 3e cycle (5ième et 6ième année) du 

primaire.  

PROGRAMME 
ÉLÈVES-ATHLÈTES 

2010-2011 

Objectifs du programme 

ÉCOLES PRIMAIRES :  
DU  MOULIN (REPENTIGNY) 
DU VIEUX CHÊNE (TERREBONNE) 

HORAIRE  
En avant-midi, l’horaire de cours pour les élè-

ves sera le même que celui de l’ensemble des  

élèves de l’école. 

Pour permettre aux élèves du programme 

d’effectuer l’entraînement quotidien, les cours 

se terminent plus tôt en après-midi et cela, 

tous les jours de la semaine. 

Le temps réservé à l’entraînement quotidien 

est de 75 minutes. 

Téléphone : (450) 581-4545 

Internet : www.soccer-lanaudiere.qc.ca 

Courriel : technique@soccer-lanaudiere.qc.ca 

2475, boul. des Entreprises, local 107 
Terrebonne (QC) J6X 4J9 

Association régionale de soccer de Lanaudière 

INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES 
Si vous avez des questions, veuillez contacter 

le responsable du programme et entraîneur 

cadre : 

M. Marcelo Corrales 

technique@soccer-lanaudiere.qc.ca 



LES FRAIS 
Les parents assument les frais suivants : 

° articles scolaires; 

° surveillance du midi et frais de service de 

garde; 

°  transport de l’école au site d’entraînement; 

° transport du site d’entraînement à la     

maison ou au service de garde; 

° le coût de la formation sportive est déter-

miné et administré chaque année par l’Asso-

ciation régionale de Soccer Lanaudière. Pour 

l’année académique 2010-11, ces frais sont 

d’environ 1400 $. 

TRANSPORT SCOLAIRE 
Le transport scolaire est fourni par la      

commission scolaire matin et soir aux élèves 

qui y ont droit selon l’horaire régulier de 

l’école. Le transport relié à l’entraînement 

peut, à la demande des parents, être organisé 

par la commission scolaire. Dans ce cas, les 

frais d’un tel service seraient imputés aux 

parents des élèves concernés. 

Critère d’admission 

Téléphone : (450) 492-3569 

Internet : www.csaffluents.qc.ca/wdumoulin/  

Courriel : dumoulin@csaffluents.qc.ca 

120, boulevard Laurentien 
Repentigny (QC) J5Y 2R7 

École primaire Du  Moulin 

LE PROGRAMME ÉLÈVES-ATHLÈTES EST 
OFFERT DANS LES ÉCOLES SUIVANTES :   

Téléphone : (450) 492-3739  

Internet : www.csaffluents.qc.ca/wvchene/index.html  

Courriel : duvieux-chene@csaffluents.qc.ca 

99, croissant de la Matapédia  
Terrebonne (QC) J6W 5H2 

École primaire du Vieux-Chêne 

JOURNÉE PORTES-OUVERTES 
La journée portes ouvertes pour les écoles Du 

Moulin (Repentigny) et du Vieux-Chêne 

(Terrebonne) aura lieu jeudi le 28 janvier 

2010 à l’école du Vieux-Chêne de Terrebonne. 

JOURNÉE D’ÉVALUATION SOCCER 
La journée d’évaluation aura lieu dimanche le 

31 janvier 2010 au Centre de soccer de      

Terrebonne situé au 2475 boul. des Entreprises 

(sortie 35 de l’autoroute 640). L’évaluation se 

déroulera de 15h00 à 17h00. Chaque athlète 

intéressé doit se présenter avec sa fiche       

d’évaluation, sa photo, et 10.00$ comptant.  

Les jeunes aspirants ont alors l’opportunité de 

démontrer leurs qualités et leur volonté à    

participer à un programme stimulant . 

Critères d’admission 

Ce programme s’adresse à l’élève qui a la maturité, 
l’intérêt et les aptitudes pour s’engager dans un pro-
jet particulier de formation et qui est déjà considéré 
comme un athlète espoir. Les critères relatifs à l’ad-
mission d’un élève-athlète à ce projet particulier de 
formation sont les suivants : 

L’athlète doit : 

° ê t re  membre  de  sa  fédé rat ion                       
sportive; 

° être recommandé et identifié par une associa-
tion accréditée par sa fédération. Ces organis-
mes offrent l’entraînement quotidien (5 jours 
par semaine); 

° participer aux activités d’une équipe de niveau 
A (minimum); 

° être recommandé par la direction de son école 
d’appartenance; 

° signer et respecter un contrat d’engagement; 

° acquitter auprès de son école des frais d’ins-
cription à remettre en même temps que la 
demande. Les frais d’inscription sont rem-
boursés si la candidature n’est pas retenue; 

° avoir l’accord et le support des parents. Ces 
derniers s’engagent à assumer financièrement 
certains frais relatifs à la surveillance, au trans-
port et à l’entraînement. 

Note: Le cas échéant, d’autres critères de sélection 

pourraient être adoptés afin de faciliter  l’organisa-

tion du programme et assurer la réussite des élèves. 


